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Nous allons ici davantage parler d’établissements employeurs que d’associations em-

ployeuses. Ils regroupent l’ensemble des établissements principaux et secondaires des 

associations accueillant des salariés sur le département de Loir-et-Cher. Si les premiers 

comprennent toutes les associations employeuses basées dans le département, les se-

conds sont des émanations d’associations basées en Loir-et-Cher ou dans d’autres dé-

partements. Leur poids (20% des établissements employeurs et 1/3 de l’emploi associatif) 

rend leur prise en compte indispensable. 

Pour une meilleure connaissance des associations employeuses, l’étude s’est 

aussi appuyée sur les données récoltées auprès de l’URSSAF et de la MSA par 

la Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire du Centre Val-de-Loire 

et qu’elle publie annuellement dans « L’ESSentiel - département du 

Loir-et-Cher ».  C’est ce qui nous a notamment permis de connaître le nombre 

d’emplois par secteur d’activités ou par intercommunalité. 

Les établissements employeurs se distinguent les uns des autres par leur numéro Siret. 

C’est donc sur le répertoire Sirene que nous sommes en capacité de les repérer. Deux 

extractions ont été faites le 17 juillet 2023 et le 16 février 2024. Elles nous permettent 

d’avoir de la matière sur les établissements employeurs actifs, respectivement, en 2020 

et 2021. Le croisement de ces données avec celles récupérées sur le répertoire national 

des associations (RNA) nous a permis d’utiliser le classement thématique adopté dans 

le cadre de l’étude. 

Département du Loir-et-Cher 
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Dans le répertoire Sirene, il est possible de repérer toutes les associations qui ont ac-

cueilli au moins un salarié au cours de l’année de référence. Sur l’extraction de juillet 

2023, nous avons ces données pour l’année 2020. Sur l’extraction de février 2024, nous 

avons ces données pour l’année 2021. En comparant ces données avec celles récoltées 

par la CRESS en 2024 (pour l’année 2020), nous obtenons des résultats très proches.  

 

Nous avons pris comme base de référence les données récoltées pour l’an-

née 2021. Elles ont le défaut d’être un peu datées mais nous permettent de 

disposer d’un échantillon exhaustif avec 765 établissements employeurs 

principaux et 176 établissements secondaires. 

Sur les 419 structures répondantes, nous retrouvons 118 établissements employeurs, 

soit 28% du total. Ce ratio est bien supérieur à la moyenne départementale (environ 11%) 

ce qui nous a conduit à effectuer une pondération lors de l’étude globale. L’étude spéci-

fique des établissements employeurs nous permet de nous en extraire. Nous nous re-

trouvons ainsi  avec un échantillon qui regroupe plus de 10% des établissements em-

ployeurs du département. Au regard d’un certain nombre de critères (répartitions géogra-

phique et thématique, nombre de salariés par associations, poids du budget des associations, 

etc.) nous pouvons attester de la bonne représentativité de cet échantillon.  

L’ouvrage de référence « Le Paysage associatif français » (voir p.8 de la synthèse 

départementale) différencie systématiquement les associations employeuses 

des non-employeuses dans l’ensemble des analyses qu’il propose. Il consacre 

aussi un chapitre entier à la place de l’emploi dans les associations et à leur 

poids socio-économique dans le secteur privé. Nous pouvons également nous 

appuyer sur les travaux de Recherches et solidarités qui consacre près de la 

moitié de ses « Essentiels de la vie associative » à la question de l’emploi asso-

ciatif. 
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Plus de la moitié des associations 

employeuses basées dans le 

Loir-et-Cher ont leur siège social 

dans l’arrondissement de Blois, 

dans une proportion bien plus im-

portante que celle des associa-

tions actives, profitant du dyna-

misme d’Agglopolys (voir graphique 

ci-contre). Leur présence est en re-

vanche plus faible sur l’arrondisse-

ment de Romorantin (25% contre 

33% des associations actives).  

Il existe près de 175 établissements secondaires (20% des établissements employeurs). Si 

leur grande majorité (plus de 60%) est issue d’associations basées dans le Loir-et-Cher, 

20% appartiennent à des associations franciliennes et 12% à des associations des dé-

partements voisins (essentiellement dans le Loiret et l’Indre-et-Loire). Près des 2/3 sont im-

plantés dans l’arrondissement de Blois, renforçant sa position centrale dans la dyna-

mique employeuse du département. 

Plus des 3/4 des établissements employeurs 

agissent à un niveau supra-communal, dans 

des proportions un peu supérieur à celui ob-

servé au niveau national, ce qui s’explique 

par le caractère rural du département. 1/3 

agissent à un niveau au moins départemen-

tal. Près de 70% d’entre eux sont basés 

dans l’arrondissement de Blois. La prise en 

compte du territoire d’intervention montre 

donc une répartition territoriale un peu plus 

équilibrée. 
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Les associations employeuses de Loir-et-Cher sont réparties dans des proportions 

proches de celles observées au niveau national avec deux secteurs d’activités qui re-

groupent près de la moitié des structures : « Sports et activités de plein air » et 

« Culture ». Il s’agit d’une répartition un peu en trompe-l’œil au regard des établisse-

ments secondaires (20% des établissements employeurs). Ils sont en effet issus en grande 

majorité du secteur « Humanitaire, social, santé ». 
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Les établissements employeurs ont 

davantage recours aux bénévoles 

ponctuels (les 2/3 contre un peu plus de 

la moitié pour les associations non-

employeuses), ce qui est sans doute 

facilité par le rôle de coordination que 

peuvent revêtir certains salariés. C’est 

aussi ce qui permet l’accueil d’un 

grand nombre de bénévoles (près de 

20% accueillent plus de 50 bénévoles 

contre 7% des autres associations). 

Les instances des associations employeuses sont 

plus étoffées avec près de la moitié d’entre elles 

comptant 10 administrateurs ou plus (contre moins 

d’1/3 dans les non-employeuses). 94% des ins-

tances sont mixtes et sont composées d’une ma-

jorité de femmes (52% contre 43% dans les non-

employeuses), notamment dans le champ de l’ac-

tion sociale. Enfin, 1/3 des administrateurs ont 

plus de 65 ans, dans les mêmes proportions que 

l’ensemble du secteur associatif. 

25% des établissements employeurs accueillent en leur sein des volontaires, en grande 

majorité dans le cadre du service civique (90% d’entre eux). 1/3 des associations spor-

tives et du secteur « Humanitaire, social, santé » utilisent ce dispositif alors qu’elles ne 

sont que 16% dans le secteur de la « Culture ». Près de 80% des volontaires sont ac-

cueillis sur l’arrondissement de Blois, montrant un déséquilibre territorial patent. Les as-

sociations accueillent des volontaires avant tout pour promouvoir l’engagement des 

jeunes, avec une dimension d’insertion sociale pour la majorité d’entre elles. 



 9 

Alors qu’entre 2013 et 

2018, nous observions 

une baisse conjointe des 

établissements em-

ployeurs et du nombre 

d’effectifs salariés, il y a, 

depuis 2018, une con-

centration de l’emploi as-

sociatif dans moins de 

structures avec une 

baisse de 10% des éta-

blissements associatifs 

et une hausse de 9% 

des effectifs salariés. 

Cela a une incidence sur la répartition de l’emploi salarié par territoire et secteur d’activi-

té. Près de la moitié des emplois se concentrent dans le secteur de l’action sociale (17% 

des établissements employeurs). En conséquence, Agglopolys, qui accueille la majorité 

des établissements employeurs de l’action sociale regroupe plus de la moitié des sala-

riés associatifs (contre 43% des établissements employeurs).  

Seules 1/4 des associations accueillent 

plus de cinq salariés. 15% n’embau-

chent des salariés que ponctuellement 

(mention « 0 salarié » sur le graphique). 

C’est le cas de près de 35% des asso-

ciations culturelles via l’embauche 

d’intermittents du spectacle. A l’oppo-

sé, les associations du secteur social 

regroupent plus de la moitié des asso-

ciations comptant plus de 20 salariés.  
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Si une majorité d’établissements employeurs a pu re-

trouver son niveau d’activité d’avant la crise sanitaire, 

près du tiers déplore une baisse durable. Ce chiffre 

monte même à 46% pour les établissements les plus 

anciens (plus de 40 ans), ce qui peut indiquer une évo-

lution structurelle du paysage associatif, notamment 

dans la composition de ses membres (voir ci-dessous). 

L’effet durable le plus significatif 

concerne les membres adhérents 

et bénévoles (1/3 des établisse-

ments enregistrent une baisse). Les 

associations dont l’action est por-

tée vers l’extérieur ont ainsi été 

moins freinées dans la reprise de 

leur activité.  Signe d’une crise 

sanitaire et sociale, le nombre de 

bénéficiaires est plutôt en aug-

mentation, en particulier dans le 

secteur de l’action sociale. 
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Les établissements employeurs sont mitigés en ce qui 

concerne les perspectives d’avenir avec un équilibre 

presque parfait entre les structures inquiètes et celles 

qui affichent leur confiance. Nous observons une per-

ception diamétralement opposée entre les associa-

tions les plus jeunes (2/3 des associations de moins de 

20 ans sont confiantes) et les plus anciennes (2/3 des 

associations de plus de 40 ans sont inquiètes). 

Les perspectives sont bien plus 

réjouissantes que ces dernières 

années en ce qui concerne l’évo-

lution du nombre d’adhérents et 

de bénéficiaires. En revanche, 

elles sont beaucoup plus nuan-

cées lorsque l’on se penche sur 

l’évolution du nombre de béné-

voles (22% en baisse / 23% en 

hausse) ce qui semble indiquer 

une tendance de fond qui va au-

delà de la crise sanitaire. 
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Les associations employeuses met-

tent davantage en avant leurs 

points forts (3 en moyenne) que leurs 

difficultés (1,7 en moyenne). La mise 

en place des activités constitue, et 

de loin, l’item sur lequel elles ont le 

moins de doute. En revanche, elles 

sont partagées sur les questions de 

bénévolat (à la fois leur 2ème atout et 

leur principale difficulté), de gestion 

salariale et, à un degré moindre, de 

gestion financière.  

Si la recherche de nouveaux bé-

névoles est aussi l’enjeu majeur 

avancé par les établissements 

employeurs, notamment pour as-

surer un renouvellement des ins-

tances, il est suivi de très près par 

la recherche/le maintien des finan-

cement publics qui les empêche 

d’avoir de la visibilité. 

La gestion des ressources humaines, le plus souvent assurée par les membres du bu-

reau, lesquels n’ont pas toujours les compétences en la matière, peut conduire à une sur 

sollicitation des bénévoles, qui s’épuisent dans des tâches éloignées du projet associatif. 

Parmi les éléments de réussite mis en avant par les établissements employeurs, 

les 2/3 concernent la mise en place de projets d’envergure ou la qualité de l’acti-

vité courante de l’association, favorisées par la présence de salariés ayant les 

compétences et les qualifications nécessaires pour les mettre en œuvre. 
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Près de 75% des associa-

tions employeuses sont 

affiliées. Ce chiffre dé-

passe même 80% si l’on 

ne prend en compte que 

celles qui accueillent plus 

d’un ETP. Il s’agit aussi 

d’un vrai levier pour ac-

cueillir des volontaires ou 

des contrats aidés. 

86% des associations employeuses mettent en avant l’apport et l’échange d’information, 

ce qui constitue le principal atout d’un fonctionnement en réseau. 

Seules la moitié des associations employeuses disent arriver à résoudre leurs difficultés 

en ne s’appuyant que sur leurs ressources internes. Les autres s’appuient sur une 

grande diversité de structures extérieures, de la commune aux services de l’Etat, en 

passant par les membres du réseau Guid’asso (dont le dispositif local d’accompagnement 

qui cible exclusivement les associations employeuses). 

Une volonté forte de coopérer 

Près des 2/3 des associations em-

ployeuses sont en recherche 

d’échanges et de coopération avec 

d’autres associations, notamment 

dans le but d’échanger autour de 

problématiques communes et de 

co-porter un projet (voir graphique ci

-contre). Il s’agit sans doute d’une 

limite de l’affiliation avec des ré-

seaux qui fonctionnent de manière 

verticale et ont du mal à créer du 

lien entre les structures qui leur 

sont affiliées.  
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Les établissements employeurs accueillent entre 9 000 et 9 500 salariés, soit près de 

11% des emplois du secteur privé, une part plus élevée qu’au niveau national (9%). La 

grande majorité des établissements employeurs accueillent moins de 2 salariés. Les em-

plois se concentrent ainsi dans une minorité d’associations, en particulier dans le secteur 

de l’action sociale. On observe une tendance récente qui accentue ce phénomène avec 

une baisse du nombre d’établissements couplé à une hausse des emplois. 

Plus de la moitié des établissements employeurs se concentrent sur l’arrondissement de 

Blois. Ce territoire accueille aussi plus du 2/3 des associations agissant à l’échelle dépar-

tementale, ce qui permet de relativiser le déséquilibre territorial observé. Près de la moi-

tié des établissements employeurs se répartissent dans deux secteurs d’activité : le sport 

et l’action sociale. Mais ce qui distingue le Loir-et-Cher du niveau national, c’est la pré-

sence importante de groupements d’employeurs associatifs, notamment en secteur rural. 

Outre les difficultés à trouver des bénévoles qui veulent bien prendre ces responsabilités  

et participer au renouvellement des instances, il y a l’enjeu, pour ces associations, de 

maintenir le ou les emplois existants et, donc, de disposer des ressources financières né-

cessaires. Or, la recherche et/ou le maintien des financements publics est une autre diffi-

culté majeure pour ces associations. Cela induit un manque de visibilité qui est sans 

doute la raison pour laquelle elles ont une perception très mitigée de l’avenir. 

Les associations employeuses ont donc besoin de soutien et elles peuvent s’appuyer, 

dans leur grande majorité, sur le réseau associatif auquel elles sont affiliées. Mais ce 

n’est souvent pas suffisant et elles se tournent vers une grande diversité de structures 

ressources pour les aider dans leurs démarches. Elles expriment aussi le besoin de coo-

pérer avec d’autres associations, notamment pour échanger sur des problématiques 

communes. Le fonctionnement en réseau est sans doute à repenser. 

L’emploi salarié n’empêche pas l’investissement bénévoles, lequel prend néanmoins 

d’autres formes. Les associations employeuses ont, par exemple, davantage recours à 

des bénévoles ponctuels, leur coordination étant assurée le plus souvent par un salarié. 

Aussi, leurs instances sont plus étoffées et ont davantage de responsabilité, assurant, la 

plupart du temps, la gestion salariale, avec toutes les difficultés que cela implique. 
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